
Chers parents, 

 

Le prochain Conseil d’Ecole initialement programmé le mardi 26 janvier est reporté au mardi 9 

mars prochain. 

 

Comme à notre habitude, nous vous proposons, pour que nous puissions organiser au mieux cette 

rencontre avec les enseignants, les élus et les employés municipaux travaillant au sein du Groupe 

Scolaire, de nous envoyer un mail ou de nous téléphoner pour nous soumettre les questions que 

vous souhaiteriez que nous abordions.  

 

Pour cela, vous avez jusqu’à samedi 6 février 2021. 

 

Nous vous rappelons l’ensemble des membres Parents Délégués du Conseil d’Ecole et leurs 

coordonnées :  

 

 
 

Merci à vous tous, 
Bien cordialement,  

Les parents délégués 
 

 

 

 

 

NOM, Prénom Parent de : Mail Téléphone

Priscillia LANGE Jules, GS langeprisci@gmail.com 06.31.17.39.28

Emeline GASPARD Marius, GS

Ambre, CM1

emeu62@hotmail.fr 06.50.42.78.34

Carole CHEVALIER Noé, PS carole.chevalier87@gmail.com 07.51.60.99.39

Stéphan BELLOT Jolan, GS

Emelyne, CM1

skidbelt@hotmail.fr 06.12.89.94.83

Céline SKIERSKI Victor, CE1 celinemoschetta@gmail.com 06.22.19.14.36

Ludovic PIALOT Maxime, CE2 ludovic.pialot@orange.fr 06.40.23.12.23 

Linda EL OMARI Mellina, CE1

Inès, CM1

Ilyan, CM2

lindiness974@gmail.com 07.85.70.02.14

Hélène LOISEAU Elsa, CM2 loiseau.h@free.fr 06.87.29.43.61

Alexandra SOLACROUP Tahi, CM1 alex.solacroup@gmail.com 06.08.50.59.15 

Emeline GASPARD Marius, GS

Ambre, CM1

emeu62@hotmail.fr 06.50.42.78.34

René FAUCHER Ludivine, CM2 renedugard@hotmail.fr 06.28.56.02.58

Maguelonne JONQUET Paloma, CM2 jonquet.maguelonne@gmail.com 06.62.86.75.66 

Natacha LAFRANCE Timothé, CM1 lafrancenatacha@gmail.com 06.28.30.31.40 
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Rôle du Conseil d’Ecole 

 
Le conseil d'école est l'instance principale de l'école, organe de concertation institutionnelle doté de compétences 

décisionnelles. Le conseil d'école, sur proposition du directeur de l'école :  

1. Vote le règlement intérieur de l'école;  

2. Établit le projet d'organisation pédagogique; 

3. Dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à laquelle il est associé, donne tous avis et présente toutes 

suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les questions intéressant la vie de l'école, et 

notamment sur:  

- Les actions pédagogiques et éducatives qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du service 

public d'enseignement;  

- L'utilisation des moyens alloués à l'école;  

- Les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés;  

- Les activités périscolaires;  

- La restauration scolaire;  

- L'hygiène scolaire; 

- La protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire notamment contre toutes les 

formes de violence et de discrimination, en particulier de harcèlement ;  

- Le respect et la mise en application des valeurs et des principes de la République. 

4. Statue sur proposition des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie pédagogique du projet 

d'école;  

5. En fonction de ces éléments, adopte le projet d'école;  

6. Donne son accord : 

- pour l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles ; 

- sur le programme d'actions établi par le conseil école.  

7. Est consulté par le maire sur l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d'ouverture de l'école 

En outre, une information doit être donnée au sein du conseil d'école sur:  

- Les principes de choix de manuels scolaires ou de matériels pédagogiques divers; 

- L'organisation des aides spécialisées. 

En fin d'année scolaire, le directeur de l'école établit à l'intention des membres du conseil d'école un bilan sur toutes 

les questions dont a eu à connaître le conseil d'école, notamment sur la réalisation du projet d'école, et sur les suites 

qui ont été données aux avis qu'il a formulés. 

Par ailleurs, le conseil d'école est informé des conditions dans lesquelles les maîtres organisent les rencontres avec les 

parents de leurs élèves, et notamment la réunion de rentrée. 

Le conseil d'école établit son règlement intérieur, et notamment les modalités des délibérations. 


